
CONSEIL  D’ADMINISTRATION

Séance du 10 septembre 2021

Délibération CA_20210910_04A 

Composition du bureau

VOTE : adopté à l’unanimité

0 membre(s) étant absent(s)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Considérant que le quorum est réuni ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant le renouvellement des représentants du Département ;

D E C I D E    :

Article unique.  Le bureau du conseil d’administration est composé du président,
de trois vice-présidents et d’un membre supplémentaire.

FLEURET Marc

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre 
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE L'INDRE
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